
1/3

APRÈS ART. 3 N° I-CF265

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 octobre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Tombé

AMENDEMENT N o I-CF265

présenté par
M. Le Fur, Mme Corneloup, M. Bony, Mme Petex, M. Fabrice Brun, M. Cordier, 

Mme Sylvie Bonnet, M. Breton et M. Boucard
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – L’article 167 bis du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le IV est ainsi modifié :

a) Au début, les mots : « Il est sursis au paiement de l’impôt afférent aux plus-values et créances 
constatées dans les conditions prévues au I du présent article et aux plus-values imposables en 
application du II, » sont supprimés ;

b) La première occurrence du mot : « territoire » est remplacée par les mots : « dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen » ;

c) À la fin, les mots : « , et qui n’est pas un État ou territoire non coopératif au sens de 
l’article 238-0 A » sont remplacés par les mots : « , il est sursis au paiement de l’impôt afférent aux 
plus-values et créances constatées dans les conditions prévues au I du présent article et aux plus-
values imposables en application du II. » ;

2° Le V est ainsi modifié :

a) À la fin, les mots : « ou territoire mentionné au IV, le transfère à nouveau dans un État ou 
territoire autre que ceux mentionnés au même IV » sont remplacés par les mots : « membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales ainsi qu’une convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant 
une portée similaire à celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010, 
précitée, le transfère à nouveau dans un État autre que ceux mentionnés précédemment » ;
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b) Il est ajouté un 2 ainsi rédigé :

« 2. Lorsque le contribuable justifie que son transfert de domicile fiscal dans un État ou territoire 
qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace économique européen, mais qui a conclu avec la France 
une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales 
ainsi qu’une convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant une portée 
similaire à celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010, précitée, obéit à 
des raisons professionnelles, aucune garantie n’est exigée pour l’application du sursis de paiement 
prévu au 1 du présent V. » ;

3° Le premier alinéa du 2 du VII est ainsi modifié :

a) À la première phrase, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quinze » ;

b) La seconde phrase est supprimée ;

4° Le VIII est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du 1, les mots : « l’opération d’échange ou d’apport répondant aux conditions 
d’application des articles 150-0 B ou 150-0 B ter intervenue » sont remplacés par les mots : 
« l’échange entrant dans le champ d’application de l’article 150-0 B intervenu » ;

b) Au 4, les mots : « des articles 244 bis A ou » sont remplacés par les mots : « de l’article » ;

c) Au premier alinéa du 4 bis et au premier alinéa du 5, les mots : « ou territoire » sont supprimés ;

5° Le 2 du IX est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi modifié :

 – Les mots : « au titre d’une créance mentionnée au second alinéa du 1 du I ou d’une plus-value 
imposable en application du II » sont supprimés ;

 – Les mots : « à ce titre » sont supprimés ;

 – Les mots : « au second alinéa du 1 du I et au » sont remplacés par les mots : « aux I et » ;

b) Le second alinéa est supprimé.

II. – Le III de l’article 112 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 est 
abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’état de nos finances publiques nous oblige à agir. Il y a urgence à réduire le déficit et la dette de 
notre pays. Dans ces conditions, l’utilisation de tous les leviers permettant de redresser nos 
comptes, sans peser sur les classes populaires et moyennes, doit être envisagée.
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Dans une logique de justice fiscale, le présent amendement vise à rétablir l’exit tax, supprimée 
en 2019.

Cette mesure, déjà déposée à plusieurs reprises par M. Fabrice Brun, avait fait consensus au sein de 
la commission des finances lors de l’examen des précédents projets de lois de finances, avant d’être 
écartée par l’usage de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution.

L’exit tax consiste à imposer les plus-values latentes sur les participations importantes détenues par 
les contribuables qui transfèrent leur domicile fiscal hors de France, afin d’éviter que ceux-ci 
n’échappent à l’imposition de la plus-value lors d’une future cession.

Le mécanisme prévoit un sursis de paiement : le contribuable n’est effectivement imposé que s’il 
cède ses titres dans un délai déterminé après son départ. Le présent amendement propose de rétablir 
le délai de quinze ans, supprimé en 2019 au profit d’un délai de deux ans, qui a vidé le dispositif de 
sa substance et de son efficacité.

En rétablissant ce délai et en renforçant les garanties de recouvrement, le dispositif proposé 
permettrait de préserver les recettes fiscales, de lutter contre les stratégies d’évasion fiscale et de 
rétablir une équité entre les contribuables qui restent en France et ceux qui choisissent de s’en 
extraire pour des motifs purement fiscaux.

Cet amendement constitue ainsi un outil de justice et de responsabilité budgétaire, pleinement 
justifié par la situation de nos finances publiques.


